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Présentation  

 

Madame la ministre déléguée aux Transports,  

Monsieur le président,  

Messieurs les parlementaires de la commission, 

 

Au nom du Club de motoneige Diable et Rouge, je vous remercie de nous accorder l’opportunité 

de nous exprimer lors de ces consultations particulières à propos du projet de loi no. 147. 

Le club de motoneige Diable et Rouge est au service de l’activité motoneige et est voué au 

développement économique de la région des Laurentides depuis plus de cinquante années. Il 

avait, au fil des années et avec la participation de clubs voisins, développé dans les années 

quatre-vingt-dix, sur une ancienne ligne ferroviaire désaffectée un important lien pour l’activité 

motoneige qui reliait du sud au nord, St-Jérôme à Mont-Laurier, soit un corridor enneigé de plus 

de 150 kilomètres.  Ce corridor du parc linéaire affectueusement surnommé « le P’tit Train du 

Nord » était la colonne vertébrale de l’activité motoneige et du développement économique des 

Laurentides. Une multitude de sentiers reliant l’est et l’ouest vinrent se greffer constituant ainsi 

le plus grand réseau de motoneige pour toute la région des Laurentides. Il était d’une 

importance vitale et était devenu au fil des années ce qu’est l’autoroute 15 au développement 

économique des régions situées plus au nord.  

Suite à la décision de la cour supérieure du Québec en regard avec le jugement Langlois, le club 

de motoneige Diable et Rouge a été directement impacté et a subi une fracture majeure de ses 

sentiers et ainsi brisé l’interconnectivité du réseau de sentiers de motoneige de la Fédération 

des clubs de motoneige du Québec (FCMQ), ce magnifique réseau qui fait l’envie de toutes les 

Fédérations au pays. Conséquemment et à l’instar de la fédération des clubs de motoneigistes 

du Québec, notre fédération, nous accueillons donc, très favorablement et avec soulagement, la 

reconduction de l’immunité jusqu’en 2020.    

Mise en contexte  

Le 30 novembre 2004, la Cour supérieure du Québec a donné raison, à un groupe de citoyen de 

la Coalition pour la protection de l’environnement du parc linéaire « petit Train du Nord » qui a 

intenté une action en justice contre la MRC des Laurentides (à titre de locataire), le club de 

motoneige Diable et Rouge et le club de Moto-Neige de Labelle (à titre de sous-locataires), leurs 

compagnies d’assurances respectives, le procureur général du Québec ainsi que le 

Gouvernement du Québec. Intitulé Jugement Langlois, la décision du tribunal fut « d’interdire 

l‘accès aux motoneiges sur le Parc linéaire le Petit Train du Nord entre les bornes kilométriques 
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68,5 et 106,5 jusqu’à ce que des mesures appropriées soient prises pour que cesse la nuisance 

qui résulte de la circulation de motoneiges sur ce tronçon du Parc Linéaire 1».  

Le 18 avril 2011, le ministre délégué aux Transports de l’époque, monsieur Norman MacMillan a 

annoncé un investissement de 7,5 M$ (une étude d’avant-projet du MTMDET prévoyait 7,2 M$) 

pour le rétablissement d’un sentier motoneige de 9,8 km entre les municipalités de Saint-

Faustin-Lac-Carré et de Mont-Tremblant. Le nouveau sentier devait être localisé dans l’emprise 

de la route 117, seule alternative possible afin d’assurer le lien entre les Basses et Hautes-

Laurentides ainsi qu’avec les régions avoisinantes soit Lanaudière et l’Outaouais. Le projet 

devait débuter au printemps 2012. (voir annexe n.1) 

Il fut également convenu que la relocalisation des sentiers de motoneige en dehors du parc 

national du Mont-Tremblant était conditionnelle à la réalisation du sentier de contournement 

du P’tit Train du Nord. Condition fortement appuyée, entre autres par la municipalité de Saint-

Donat qui subit depuis plus d'une décennie les contrecoups de la fermeture des sentiers de 

motoneige au sein du parc Mont-Tremblant. 

De plus, le tracé proposé fut intégré dans la proposition du réseau sentiers durables élaborée 

par la Table de concertation des véhicules hors route Laurentides (rapport CRÉ, décembre 

2011). 

De nombreuses estimations du projet ont été déposées depuis à la direction territoriale de 

Lanaudière Laurentides et de nombreuses rencontres de travail ont été organisées afin de 

trouver une solution politiquement et socialement acceptable,  en relocalisant le sentier dans 

l’emprise nord de la route 117. 

Importance du sentier à réaliser dans l’emprise de la route 117  

D’une longueur de 8,4 km, le sentier de contournement du parc linéaire P’tit Train du Nord est 

d’une importance majeure pour le développement économique de toutes les municipalités 

situées dans une circonférence de 100 km de ce secteur. Localement, ce sentier relie la ville de 

Saint-Agathe à celle de Mont-Laurier. Il fait partie d’un important axe sud-nord reliant la région 

des Laurentides à celle de l’Outaouais vers l’ouest et à la Montérégie via l’ile Bizard–Ville de 

Montréal, plus au sud. 

Il est à signaler que la réalisation de ce lien faisant partie des recommandations qui ont fait 

l’objet d’un consensus régional unanime des clubs de motoneiges, des municipalités, de la MRC, 

de l’ATR, de la Zec Lavigne, des conseils régionaux en environnement des régions des 

Laurentides et de Lanaudière et de la table d’harmonisation du parc du Mont-Tremblant (voir 

annexe n.2). La pratique de la motoneige dans les régions des Laurentides et de Lanaudière et 

plus particulièrement de la municipalité de Saint-Donat, est un important moteur économique. 

Elle permet de maintenir actif de nombreux services : hébergement, restauration, stations-
                                                           
1
 Gouvernement du Québec « Jugement Langlois » 30 novembre 2004 
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service, entretien et réparation, location et vente de motoneiges, vêtements et accessoires… 

Elle représente un intérêt tout particulier pour tous les villages et communautés, dont celle de la 

communauté autochtone de Manawan qui autrement fonctionneraient au ralenti durant l’hiver. 

Les retombées économiques dans la région sont estimées à près de 340 millions de $. 

La municipalité de Saint-Donat, depuis la fermeture du sentier des caribous au sein du parc du 

Mont-Tremblant, subit d’importantes pertes d'emplois dus au manque de retombées 

économiques jadis reliées à la pratique de la motoneige sur son territoire. (voir annexe n.3)  

Actuellement, la pratique de la motoneige permet aussi la survie et le développement 

économique du secteur au nord de Mont-Laurier, de son industrie d’hébergement, de 

restauration et d’un très grand nombre de commerces reliés à la pratique de l’activité 

motoneige, d’autant plus que l’industrie forestière connait, comme dans plusieurs autres 

régions, de sérieuses difficultés depuis plusieurs années, dues à la problématique du bois 

d’œuvre avec nos voisins du sud. 

De nombreux touristes locaux et étrangers, essentiellement européens, de la France en 

particulier, et plus récemment chinois, visitent la région des Laurentides connue pour la haute 

qualité de ses nombreux sentiers, de ses magnifiques paysages et de l'hospitalité hautement 

reconnue de ses aubergistes de la forêt (pourvoiries). Chaque hiver, le secteur des Hautes-

Laurentides reçoit plus de 3500 touristes français. 

Proposition et acceptabilité sociale   

La présence de la motoneige dans le secteur de Saint-Faustin-Lac-Carré ainsi que le projet 

proposé bénéficient de l’appui aussi bien de la population que des gestionnaires du territoire. 

 

En 2010, la municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré a procédé à un sondage auprès de sa 

population sur le projet de sentier de motoneige qui traverserait son territoire. À cet effet, deux 

séances d’information ont été organisées. Le sentier proposé longerait la route 117 dans sa 

partie nord, depuis la bretelle du noyau villageois de Saint-Faustin-Lac-Carré jusqu’à la limite 

municipale de Mont-Tremblant.  

Lancé le 12 juillet 2010, les résultats de ce sondage démontrent que les réponses ont été de 

l’ordre de 55,4 %, dont 70% sont favorables à la présence du sentier de motoneige sur le 

territoire de la municipalité et 93 % des répondants sont d’accord avec le tracé proposé. 

Depuis ce sondage, la municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré a toujours appuyé la présence de 

la motoneige sur son territoire selon les termes que les citoyens ont acceptés. Une résolution a 

été adoptée en date du 2 décembre 2015 (voir annexe n.4), demandant au ministère des 

Transports la mise en place d’une voie de contournement pour le sentier de motoneige 

provincial 317 entre Saint-Faustin-Lac-Carré et la ville de Mont-Tremblant.   
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Nous saluons la collaboration soutenue et hautement appréciée, de la municipalité pour le 

règlement de ce dossier.  

La Ville de Mont-Tremblant a confirmé son appui au club de motoneige Diable et Rouge dans ses 

démarches pour le rétablissement du lien du P’tit Train du Nord, par résolution adoptée le 16 

septembre 2015 (voir annexe n.5). 

Afin de pérenniser le sentier de motoneige sur son territoire, la Ville a intégré le tracé de 

motoneige dans son plan d’urbanisme. Geste fort important et significatif de l’engagement de 

cette municipalité. Elle a actuellement aménagé une portion du sentier de motoneige qui se 

situera en bordure d’un parc. 

De plus, la rupture du sentier du P’tit Train du Nord a des impacts au-delà du territoire des 

municipalités de Saint-Faustin-Lac-Carré et du Mont-Tremblant. Les impacts touchent les 

retombées économiques des Laurentides particulièrement la municipalité régionale de comté 

(MRC) des Hautes-Laurentides ainsi que celle de St-Donat, situé dans la région de Lanaudière.  

À cet effet, la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts a adopté une résolution en appui à la Fédération 

des clubs de motoneigistes du Québec concernant le projet de contournement du sentier P’tit 

Train du Nord qui a été envoyée au ministère des Transports (voir annexe n.6).  

La dernière demande à la Directrice de la direction territoriale Lanaudière-Laurentides (DTLL),  

précisait que la confirmation de la solution retenue pour la réalisation du sentier sur la berge 

nord-est dans l’emprise de la route 117, dépendrait de la prise en considération de deux enjeux : 

l’obtention des droits de passage sur les terrains privés et l’acceptabilité sociale.  

Nous y avons répondu et notre club a obtenu tous les droits de passage des propriétaires des 

deux terrains privés traversés par le sentier de motoneige proposé. Les deux droits de passage 

en question ont été obtenus :  

-  un droit de passage accordé par le Motel Tremblant  

-  un droit de passage accordé par Monsieur Édouard Émond, lequel a déjà aménagé le sentier 

se situant sur son terrain, sentier qui lui permettra d’opérer son restaurant en période hivernale. 

 

Actuellement, les plans et devis réalisés par une firme d’ingénierie ont été déposés à la DT de 

Laurentides-Lanaudière et respectent toutes les mesures de sécurité. Le sentier de 

contournement est prêt à être réalisé pour un montant de beaucoup inférieur au montant 

annoncé en 2011 par M. MacMillan, ministre délégué aux Transports.   
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Les avancées technologiques en matière de motoneige 

 

1- Les résultats de l’enquête ''étude socioacoustique sur le bruit causé par la 

circulation des motoneiges''. 

 

En 2004, le jugement portant sur un litige lié à la circulation des motoneiges sur le sentier du 

parc linéaire le P’tit Train du Nord a mis en évidence certains effets du bruit sur la santé des 

riverains.  

 

N’ayant pas d’études corroborant les allégations des plaignants, cette étude a été confiée à 

l’Université de Montréal, le mandat d’effectuer une enquête vérifiant la véracité du 

dérangement associé au bruit de la motoneige. 

 

Cette enquête a été réalisée entre le 8 janvier et le 7 mars 2009 auprès de 216 citoyens de 14 

municipalités localisées dans trois régions du Québec.  

 

Les résultats de cette enquête démontrent que : 

- la limite du niveau sonore moyen estimée à 40 dB est respectée entre 20 h et 6 h 00. Il est à 

signaler que la circulation dans le parc linéaire est interdite entre 22 h et 6 h et dans la loi entre 

minuit et 6 h, donc les motoneiges ne circuleront pas dans le sentier de contournement durant 

cette période de temps;  

- une différence moyenne du niveau sonore de 17 dB est perçue entre l’intérieur des bâtisses et 

l’extérieur de celle-ci, les fenêtres étant fermées en hiver 

  

  2- Étude comparative motoneige 

 

À l’approche de la fin du moratoire, qui met la pratique de la motoneige, à l’abri des poursuites 

judiciaires, la FCMQ a mis en place une planification stratégique afin de faire face à de possibles 

problématiques qui découleraient de la levée du moratoire. Sur ce sujet, l’université de McGill a 

été mandatée pour faire une étude comparative de motoneige en 2014. Un rapport final a été 

déposé en janvier 2015. 

 

Cette étude vise à comparer un des modèles de motoneige les plus vendus en 2003, en lien avec 

le jugement Langlois et un des modèles les plus vendus en 2014-2015. 

 

La comparaison porte sur les performances technico-environnementales des deux motoneiges 

choisies. Il s’agit de comparer les aspects suivants : 

- le bruit en situation identique lors d’utilisation réelle 

- les émissions en situation identique lors d’utilisation réelle 

- la consommation de carburant en situation réelle 

- l’empreinte écologique des véhicules sur le cycle de vie 



 

8 
 

 

Sous tous ces aspects, la motoneige 2015 est largement plus respectueuse de l’environnement 

que celle de 2003. 

3- Article « Comparaison des émissions sonores de motoneiges à celles des 

véhicules routiers »2 

Dans cet article écrit par Greg Davis et Neil Marietta de la Michigan Technological University, les 

auteurs présentent les résultats des tests qui ont été effectués en comparant les émissions 

sonores de motoneiges à celles des autres véhicules qui circulent sur la route tels que des 

voitures de tourisme, les motocyclettes et les camions semi-remorques. 

Les conclusions de ces tests montrent clairement que les motoneiges se démarquent de façon 

très favorable par rapport aux autres véhicules routiers standards concernant les émissions 

sonores.  

Dans les faits, les motoneiges sont même nettement plus silencieuses que certains véhicules. 

Par exemples, des motos de séries et des camions semi-remorques produisent des niveaux 

sonores supérieurs et de façon plus importante que les niveaux sonores produits par les 

motoneiges en pleine accélération.   

De plus, concernant le secteur de Saint-Faustin-Lac-Carré, les données éditées sur le site du 

MTMDET révèlent que la circulation sur la route 117 enregistre un débit journalier moyen 

annuel variant entre 17 500 et 18 800. La route 117 étant un important lien entre Montréal et 

l’Abitibi-Témiscamingue, un grand nombre de trains routiers y circulent engendrant des 

émissions sonores importantes. S’appuyant sur les faits soulevés précédemment, il est évident 

que la circulation de la motoneige dans l’emprise de la route 117 entre Saint-Faustin-Lac-Carré 

et la ville de Mont-Tremblant ne risque pas d’augmenter les nuisances sonores engendrées par 

la circulation existante. 

Conclusion 

Notre présentation comporte des réponses aux recommandations de la juge Langlois « jusqu’à 

ce que des mesures appropriées soient prises pour que cesse la nuisance » et aussi des 

réponses à la demande du ministère des Transports du Québec concernant les enjeux portant 

sur la mise en place du sentier de contournement du P’tit train du Nord entre Saint-Faustin-Lac-

Carré et la ville de Mont-Tremblant. 

À travers l’argumentaire présenté, il est évident que le projet bénéficie de l’appui des 

gestionnaires du territoire et de la population du secteur concerné. De plus, notre club a obtenu 

les autorisations des propriétaires privés et riverains nécessaires au passage du sentier proposé. 

                                                           
2
 Greg Davis and Neil Marietta « Comparing sound emissions of snowmobiles to those of road vehicles » 
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Un survol des études et articles scientifiques a démontré que les récents modèles de 

motoneiges se sont beaucoup transformés afin de respecter les normes environnementales 

requises ce qui a réduit considérablement leurs impacts sur l’environnement. 

En conclusion, le club de motoneige Diable et Rouge  ainsi que la Fédération des clubs de 

motoneigistes du Québec, avec l'appui total de leurs 90 000 membres dans ce dossier, réitérons 

notre demande de réalisation du sentier de contournement du P’tit train du Nord et offre sa 

collaboration habituelle pour l’aboutissement de ce projet dans un avenir prochain. 

 

Au nom des administrateurs du club de motoneige Diable et Rouge, veuillez accepter, Madame 

la ministre déléguée aux Transports, Monsieur le président, ainsi que Messieurs les 

parlementaires de la commission, nos sincères remerciements pour votre écoute attentive de 

nos préoccupations concernant l’avenir de la pérennité de l’activité motoneige au Québec. 
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Annexe n.3 : Lettre de M. Joe Deslauriers, maire de la municipalité de Saint-Donat  au ministre 

des forêts, de la faune et des parcs 
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Annexe n.6 : Résolution de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 
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